
MANIFESTE EUROPÉEN DE LA VOILE SOLIDAIRE 
 
1. Le mouvement européen de la voile solidaire fait partie du plus vaste mouvement 

international pour la paix et l'attention aux besoins des plus faibles et des plus démunis. 
2. L'objectif prioritaire du mouvement européen de la voile solidaire est d'améliorer la 

qualité de vie pour tout le monde, en particulier pour ceux qui ne peuvent accéder aux 
bienfaits et  au soutien affectif de la vie sociale, à cause d'un handicap physique, mental, 
psychique ou d'un désavantage social. 

3. Les membres du mouvement européen s'engagent à promouvoir une forme d'intégration 
horizontale entre toutes les personnes, quels que soient les niveaux de capacité et de 
difficulté de chacune d'elles. Nous encourageons, à l'intérieur de nos actions, des 
expériences d'aide à soi-même et d'aide mutuelle. 

4. Nous utilisons l'attrait de la navigation et de la solidarité à bord comme un moyen efficace 
contre la stigmatisation, l'exclusion sous toutes ses formes et contre les privilèges d'une 
élite au détriment des besoins de tous les autres. 

5. Nous sommes convaincus qu'à bord, la mise en commun des différentes habiletés est 
source de richesse, jamais d'empêchement. Chacun, quelles que soient ses difficultés, peut 
apporter une contribution au bon déroulement de la vie à bord et de la navigation. Cette 
expérience devient une partie importante du bagage existentiel si on la réutilise dans la vie 
quotidienne. 

6. Nous sommes également convaincus que la vie à bord et la navigation à voile contribuent 
fortement à réduire l'isolement des personnes en difficulté ainsi que leur tendance à se 
poser en victimes. 

7. Le mouvement européen de la voile solidaire veut créer et promouvoir toutes les activités 
sportives, culturelles et de politique sociale qui peuvent convaincre les institutions, en 
particulier celles liées à l'instruction, à la justice et à la médecine, afin qu'elles créent des 
situations où il soit possible d'utiliser la navigation à voile comme moyen éducatif et 
thérapeutique. 

8. Le mouvement européen de la voile solidaire s'oppose à l'isolement des porteurs de 
handicap et de ceux qui ont un désavantage social. Il veut favoriser l'ouverture des centres 
spécialisés, même dans les cas de handicap grave. 

9. Le mouvement européen de la voile solidaire favorise de préférence les expériences et les 
activités qui vont dans le sens d'un traitement et de l'amélioration des conditions de vie 
plutôt que de situations trop épisodiques. 

10. Le mouvement européen de la voile solidaire entend créer un réseau d'échange et de 
stimulation réciproque entre les associations européennes qui utilisent la voile dans le 
domaine du handicap physique, mental, sensoriel et social. 
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